
PRESCRIPTION 
Délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2015 
 
ARRET DU PROJET 
Délibération du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 
 
APPROBATION DU PROJET 
Délibération du Conseil Communautaire du 21 septembre 2021 

3-4 

REGLEMENT 
 





Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 1 

 
SOMMAIRE 

 
 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 3 

PRESENTATION DU REGLEMENT 4 
DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 5 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 7 
SECTION I ς PROTECTION DU CADRE NATUREL ET PAYSAGER 7 
SECTION II - ML{9 9b s¦±w9 59{ twhW9¢{ ¦w.!Lb{ 9¢ a!L¢wL{9 59 [ΩURBANISATION 9 
SECTION III ς MAITRISE DE LΩURBANISATION EN ZONE AGRICOLE ET NATURELLE 9 

TITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 11 

ZONE UA 12 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 12 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 13 
SECTION III - ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 17 
ZONE UB 19 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 19 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 20 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 25 
ZONE UC 27 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 27 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 28 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 32 
ZONE UVA 34 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 34 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 35 
SECTION III - ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 40 
ZONE UE 42 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 42 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 43 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 46 
ZONE UT 48 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 48 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 49 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 51 
ZONE UY 53 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 53 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 54 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 60 
  



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 2 

 

TITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 62 

ZONE 1AUC 63 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 63 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 64 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 68 
ZONE 1AUYB 70 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 70 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 71 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 75 
ZONE 2AUC 77 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 77 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 77 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 78 
ZONE 2AUY 79 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 79 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 79 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 80 

TITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 81 

ZONE A 82 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 82 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 84 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 89 

TITRE 5 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 91 

ZONE N 92 
SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DΩACTIVITE 92 
SECTION II- CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 94 
SECTION III- ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 98 

ANNEXES 100 

NUANCIER REGIONAL POUR LES MUR 101 
NUANCIER DES MENUISERIES EXTERIEURES DU BATI CREUSOIS 103 
QUE PLANTER DANS LA CREUSE ? 107 
RECONNAITRE SA MAISON A SAINT-VAURY POUR MIEUX LA RESTAURER 111 
LISTE DES BATIMENTS EN ZONE A OU N POUVANT FAIRE LΩOBJET DΩUN CHANGEMENT DE DESTINATION 129 
LEXIQUE 130 
 
  



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¢L¢w9 м π 5L{th{L¢Lhb{ 
D9b9w![9{ 

  



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 4 

PRESENTATION DU REGLEMENT 
 

Article DG 1 - Composition du règlement 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Saint-Vaury est composé des documents suivants : 

ü ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǉǳƛ Υ 

- CƛȄŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Τ 

- Établit les dispositions particulières relatives à la prise en compte des risques et nuisances, à 
la protection du patrimoine architectural et urbain, à la protection du cadre naturel et 
ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole et naturelle ; 

- 5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ. 

Il comprend en annexe les nuanciers références « Nuancier régional pour les murs » et 
« Nuancier des menuiseries extérieures du bâti creusois », les fiches « Que planter dans la 
Creuse ? » et « Reconnaître sa maison à Saint-Vaury pour mieux la restaurer », la liste des 
bâtiments en zone A et N pouvant faire l'objet d'un changement de destination, et un lexique 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

ü Des documents graphiques retranscrivant le zonage et les secteurs soumis à des dispositions 
particulières. 

 
 

Article DG 2 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Saint-Vaury. 
 
 

Article DG 3 - Effets du Plan Local d'Urbanisme 
 
L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols doivent être conformes au règlement du Plan Local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ à ses documents graphiques. 
 
Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'ils existent, avec les orientations 
d'aménagement et de programmation. 
 
 

Article DG 4 - Division du territoire en zones 
 
Le territoire couvert par le plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
(A) et naturelles ou forestières (N). 

Ý Les zones urbaines 

Elles sont régies par les dispositions du titre II du présent règlement et comprennent : 

Á Ua - Secteur urbain à vocation mixte correspondant au centre historique de Saint-Vaury 

Á Ub - Secteur urbain multifonctionnel à dominante d'habitat 
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Á Ub* - Secteur urbain multifonctionnel à dominante d'habitat collectif (règles particulières de 
hauteur) 

Á Uc - Secteur urbain résidentiel en extension du bourg et des villages 

Á Uva - Secteur ǳǊōŀƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ villages 

Á Ue - Secteur accueillant des équipements publics ou d'intérêt collectif 

Á Ut - Secteur dédié aux activités touristiques et de loisirs 

Á Uya - Secteur à vocation d'accueil d'activités économiques (commerces, artisanat, services) 

Á Uyb - Secteur à vocation d'accueil d'activités artisanales et industrielles 

Ý Les zones à urbaniser 

Elles sont régies par les dispositions du titre III du présent règlement et comprennent : 

Á 1AUc - Secteur destiné à être urbanisé à court terme pour accueillir de l'habitat 

Á 1AUyb - Secteur destiné à être urbanisé à court terme pour accueillir des activités artisanales et 
industrielles 

Á 2AUc - Secteur destiné à être urbanisé à long terme pour accueillir de l'habitat 

Á 2AUy - Secteur destiné à être urbanisé à long terme pour accueillir des activités économiques 
(commerces, services, tertiaire) 

Ý Les zones agricoles 

Elles sont régies par les dispositions du titre IV du présent règlement. 

Á A - Secteur agricole à préserver 

Ý Les zones naturelles et forestières 

Elles sont régies par les dispositions du titre V du présent règlement et comprennent : 

Á N - Secteur naturel et forestier à préserver 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 
 

Article DG 5 - tƻǊǘŞŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

ü Le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et notamment les articles :  

- L 101-1 à L 101-3 relatifs aux objectifs ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
français, 

- L 111-6 et suivants relatifs à la constructibilité interdite le long des grands axes routiers, 

- L 122-1 et suivants relatifs aux zones de montagne, 

- L 152-3 à L 152-6 relatifs aux dérogations au plan local d'urbanisme 

- R 111-2 relatif à la salubrité et à la sécurité publique, 

- R 111-4 relatif à la conservation et à la mise en valeur de sites ou vestiges archéologiques, 

- R 111-21 relatif à la densité des constructions, 

- R 111-22 relatif à la surface de plancher, 
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- L 111-16, R 111-23 et R 111-24 relatifs aux performances environnementales et 
énergétiques, 

- R 111-25 relatif à la réalisation d'aires de stationnement, 

- R 111-26 et R 111-27 relatifs à la préservation des éléments présentant un intérêt 
architectural, patrimonial, paysager ou écologique, 

- R 111-31 à R 111-50 relatifs au camping, aménagement des parcs résidentiels de loisirs, 
implantation des habitations légères de loisirs et installation des résidences mobiles de 
loisirs et des caravanes. 

- R 111-51 relatif aux résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 
utilisateurs 

ü Les Servitudes d'Utilité Publique (protection des Monuments Historiques, périmètre de protection 
des eaux potables et minérales, servitude ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Χύ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-43 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

ü Les dispositions propres à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (I.C.P.E.) et le règlement sanitaire départemental (R.S.D.) notamment pour les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘ, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 111-3 du Code Rural. 

 
 

Article DG 6 - Appréciation des règles du PLU dans les lotissements ou les groupes d'habitations 
Dans le cas d'un lotissement, chaque lot du projet (et non l'ensemble du projet) est apprécié au regard de la 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Σ ǇŀǊ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-21 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ о ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
voieǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
mais également par rapport aux voies privées ouvertes à la circulation publique créées par le projet de 
lotissement. 
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΣ 
de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, 
l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le PLU, conformément au 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-21 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 
 

Article DG 7 - Reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli 
[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ détruit ou démoli, totalement ou partiellement, est autorisée 
sans préjudice ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ du respect des règles issues 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ. 
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES  
 

Section I ς Protection du cadre naturel et paysager 
 

Article DG 8 - Espace boisé classé 
 
Les Espaces Boisés Classés (EBC) sont les bois, forêts, parcs, arbres isolés, plantations d'alignements, haies 
ou réseaux de haies à conserver, à protéger ou à créer. Ils sont repérés sur le règlement graphique comme 
suit :  

 
Ces EBC sont soumis aux dispositions des articles L. 113-1 et suivants du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
Le classement en EBC interdit notamment tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Il entraîne également 
le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre 
III du code forestier. 
 
 

Article DG 9 - Constructions ou installations interdites le long des grands axes routiers 
 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens 
du code de la voirie routière, en applicŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-6 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 
Saint-Vaury est concernée par une route express à deux chaussées séparées par un terre-plein central : la 
N 145. Cette voie génère donc, en dehors des zones urbanisées, une bande « inconstructible » de 100 mètres 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ son axe, reportée sur le règlement graphique comme suit : 

 
Au sein de cette bande de 100 mètres seuls sont autorisés :  

- Les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- Les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- Les bâtiments d'exploitation agricole ; 

- Les réseaux d'intérêt public ; 

- Les infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des 
parcelles déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public routier 
ou de l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires 
de stationnement situées sur le réseau routier ; 

- L'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension de constructions 
existantes. 
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Article DG 10 - Massifs boisés et maillage bocager à préserver pour le maintien des continuités 
écologiques 

 
Au titre de l'article L.151-23 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, des massifs boisés et des secteurs de maillage bocager 
à préserver pour le maintien des continuités écologiques ont été identifiés au PLU. 
Ils sont repérés sur le règlement graphique comme suit : 

 
¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ modifier ou supprimer des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘϥƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ en 
ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-23 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Ý Prescriptions relatives aux massifs boisés et maillage bocager à préserver 

Le principe général est la conservation des boisements et du réseau de haies bocagères identifié, formant 
une mosaïque de milieux naturels connectés entre eux. 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ des boisements et des haies sont autorisées. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǇŜǳǘ 
être autorisé avec obligation de replantation favorisant le maintien ou la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ 
maillage des haies ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
 
Les constructions, installations et aménagements ne sont pas proscrits au sein des massifs boisés et maillage 
bocager à préserver Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ t[¦Σ ǉǳϥƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ atteinte à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳϥƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴΦ 
 
 

Article DG 11 - /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
paysager 

 
Au titre de l'article L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ t[¦Φ 

 
¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ou supprimer des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘϥƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ en 
ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-23 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Ý Prescriptions relatives ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ zones humides à préserver 

Le principe ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
La destruction des zones humides et la modification du régime hydraulique des cours ŘΩŜŀǳ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ 
de zonage est donc interdite. 
 
Toutes les constructions et installations nouvelles sont interdites, nonobstant celles autorisées dans la zone 
Řǳ t[¦Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭa préservation 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
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[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ sont autorisées sans préjudice du respect des règles de la zone du PLU. 
 
Les exhaussements, affouillements de sols, dépôts ou extractions de matériaux, assèchements et mises en 
Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
zones humides. 
 

Les coupes et abatage des boisements qui se développent au bord des cours d'eau (ripisylves) ne seront 
admis que pour les motifs suivants : 

- 5ŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ όǊŜƴƻǳŞŜ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜΣ ǊƻōƛƴƛŜǊΧύ ǇŀǊ ŘŜǎ 
méthodes adaptées en évitant toute pratique favorisant la dissémination ; 

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ όŀōŀǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŞƭŀƎŀƎŜ Χύ ; 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ 
ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ōŜǊƎŜΣ travaux nécessaires ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Χύ 

 
 

Section II - MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

Article DG 12 - Secteur comportant une Orientation d'Aménagement et de Programmation 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜǎ « sectorielles » définissent les conditions 
d'aménagement des quartiers ou des secteurs qui vont connaître un développement ou une restructuration. 
Le périmètre des secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité sur le règlement graphique 
comme suit : 

 
Chaque zone à urbaniser à court terme (1AU) Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ OAP sectorielle qui en fixe les attendus en 
matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de qualité architecturale, urbaine, paysagère et comprend des dispositions portant 
sur l'habitat et les déplacements. 
Les OAP sectorielles peuvent également porter sur des zones urbaines (U). 
 
Toute opération doit être compatible avec la ou les hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ trogrammation 
existantes, le cas échéant. 
 
 

Section III ς aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
 

Article DG 13 - Périmètre de réciprocité autour des bâtiments agricoles 
 
Les exploitations agricoles qui ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ sont soumises en fonction du type et du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŀōǊƛǘŞǎ au régime : 

- Des Installations Classées pour la PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEnvironnement (ICPE), qui impose un 
périmètre de recul règlementaire de 100 mètres entre les bâtiments agricoles et toute 
nouvelle construction établie par des tiers ; 
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- Du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), qui génère un périmètre de recul 
règlementaire de 50 mètres entre les bâtiments agricoles et toute nouvelle construction 
établie par des tiers. 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-3 du Code rural et de la pêche maritime, qui pose un principe dit de 
« réciprocité », les mêmes règles sont applicables aux tiers, qui doivent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 
ces conditions de distance par rapport aux bâtiments destinés à accueillir des animaux. 
 
À titre indicatif, les bâtiments agricoles ainsi que les périmètres de recul dit « périmètres de réciprocité » ont 
été repérés sur le règlement graphique comme suit : 

Pour information, un « périmètre de réciprocité » de 100 mètres a été systématiquement appliqué sur les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. Cette distance ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ est strictement indicative. Elle devra être déterminée 
précisément, au cas par cas, en fonction du régime réglementaire applicable à chacun des bâtiments agricoles 
(RSD ou ICPE). 
 
 

Article DG 14 - Bâtiment en zone A et N pouvant faire l'objet d'un changement de destination 
 
Les bâtiments pouvant changer de destination au sein des zones agricoles et naturelles ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-11-2° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont repérés sur le règlement graphique comme suit : 

Les références cadastrales et la désignation de ces bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de 
destination figurent en annexe du présent document. 
 
Le changement de destination sera possible à condition de ne pas compromettre l'activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. De plus, lors du déǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
sera soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 
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ZONE UA 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
Ua - Secteur urbain à vocation mixte correspondant au centre historique de Saint-Vaury 
La zone Ua correspond au centre historique de Saint-Vaury, présentant une mixité des fonctions (logements, 
artisanat, commerces, services, équipements) et une forte densité du bâti, caractéristiques d'un tissu urbain 
ancien. Un développement des services de proximité et une animation commerciale sont recherchés au sein 
de cette zone. 
 

Section I - 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article Ua 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerces et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail sous conditions*  

Restauration   

Commerce de gros  sous conditions*  

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacances classé en 
hébergement léger 
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L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de 
véhicules 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article Ua 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á Les constructions et installations à destination ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ, si 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩelleǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ; 

Á Les constructions et bâtiments à destination de commerce de gros, à condition que la surface 
de plancher de vente ne dépasse pas 300 m² ; 

Á LŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants (telles que droguerie, boulangerie, 
ƭŀǾŜǊƛŜ ǇǊŜǎǎƛƴƎΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞǎ à un garage ou une station-service...), à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ua 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 
 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant. 
 
Une implantation en retrait est autorisée lorsque les constructions, situées sur les parcelles limitrophes sur 
voie, sont implantées avec un retrait ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳent de la voie publique. Dans ce cas, la construction projetée 
devra ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŀƛƴǎƛ 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΦ On matérialisera ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜnt du domaine public 
soit par un mur de clôture soit par un traitement au sol défini en cohérence avec le traitement de ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 
 
Les constructions annexes peuvent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ à l'arrière du front bâti sur rue. 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭa construction 
projetée pourra présenter un retrait partiel à ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ. Pour chacune des 
ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait à une distance minimale de 2 mètres, comptée horizontalement de tout point 
de la construction à édifier au point le plus proche de la limite séparative. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité des retraits existants, sans préjudice du ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
Les constructions annexes édifiées à l'arrière du front bâti sur rue, peuvent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait à une distance minimale de 2 mètres, comptée horizontalement de tout point 
de la construction à édifier au point le plus proche de la limite séparative. 

 
[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 2 mètres par rapport aux limites séparatives. 

Ý Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructionsΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est 
limitée à 12 mètres, sans pouvoir dépasser 3 niveaux, soit R+2 et R+1+Combles. 
 
 

Article Ua 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ perspectives monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řes constructions s'adaptera au profil du terrain naturel ou ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 
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Ý Toitures 

Les toitures seront à pente forte, supérieure à 40°, couvertes avec des matériaux comme la tuile plate de 
format 17x27 cm en terre cuite et de couleur rouge vieilli ou l'ardoise naturelle de format 22x32 cm. 
Toutefois : 

- Les annexes pourront avoir une pente de toit inférieure, limitée à 10° minimum, couvertes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les piscines, les vérandas, les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit 
inférieure, couvertes en matériaux transparents ou translucides. 

 
Les toitures terrasses sont autorisées sur les constructions nouvelles et les extensions, sous réserve que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ 
ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
Dans le cas de ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
(toiture à la Mansart, bardeau de châtaignier, tuiles mécaniques à motif losangé ΧύΦ 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »), sous réserve que leur ouverture soit plus haute que large et 
que leur ordonnancement en toiture soit cohérent et équilibré avec les ouvertures de la façade. 

Ý Façades 

ς Traitement des façades : 
Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
nuances donǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 
Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre granit ; 

- De murs maçonnés et recouverts avec un enduit, de finition gratté fin ou lissée, ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ 
conforme au nuancier de référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent 
document ; 

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
La teinte de ces matériaux sera grisée (à terme pour le bois brut) ou de la teinte du bois 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ. Les couleurs vives sont proscrites. 

Avant tout projet sur un bâtiment existant όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΧύΣ il est 
recommandé de se référer au document « Reconnaître sa maison à Saint-Vaury pour mieux 
la restaurer » annexé au présent règlement du PLU. Ce document se décline en 7 fiches qui 
renvoient à des typologies architecturales caractéristiques du territoire communal de Saint-
Vaury. Chacune de ces fiches précise les traits caractéristiques des constructions selon leur 
ǘȅǇŜΣ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux à son environnement proche. 

i 



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 16 

 
Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
seront conservés (rythme des percements, ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ corniches, 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ lƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊa être autorisé (teinte hors nuancier de référence, parement ou finiǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
spécifiquesΧύΦ 
 
 

ς Ouvertures et menuiseries 
Dans le cas de rénovations, les ouvertures d'origine traditionnelle de proportions plus hautes que larges 
doivent être maintenues telles quelles. 
 
La création de nouveaux percements sur un bâtiment existant ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ouvertures existantes et rechercher une composition de façade équilibrée. 
 
Le matériau à privilégier pour les menuiseries est le bois, avec une partition de vitrage en cohérence avec le 
style architectural de la construction. 
 
Les couleurs des menuiseries extérieures seront conformes au nuancier de référence « Nuancier des 
menuiseries extérieures du bâti creusois » annexé au présent document. 
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎtruction du bâtiment. 
 
Les ouvertures pourront être occultées par des volets roulants, à condition que les caissons des volets 
Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ La 
pose de lambrequins pourra être demandée pour dissimuler les caissons des volets roulants. 

Ý Clôtures 

Les murets existants en pierre devront être préservés et restaurés chaque fois que possible. 
 
Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł elles. 
 
Les clôtures sur rue devront être simples et compléter esthétiquement la façade principale de la construction. 
Elles proscriront les couleurs vives et ne devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètre. 
Les clôtures ǎǳǊ ǊǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ 
harmonie avec la construction principale et surmonté le cas échéant : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭe ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ. 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 
  

hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ǳƴ ǊŜƧƻƛƴǘƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ŀǳŎǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ La majorité des typologies architecturales du bâti de la zone Ua de Saint-Vaury est 
destinée à être enduite. Seules certaines constructions rǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
systématiquement enduites. 

i 
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Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Ils devront être le moins possiōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Les conduits de cheminées en saillie par rapport au plan du mur sont proscrits. 
 
 

Article Ua 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article Ua 6 - Stationnement 
 
Non règlementé 
 
 

Section III - Équipement et réseaux  
 

Article Ua 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave).  
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
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[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article Ua 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, les constructions ou installations doivent être équipées 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳation des eaux ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ industrielle, artisanale ou commerciale dans le réseau public peut être 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
Toute construction doit être raccordée au réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ, 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  
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ZONE UB 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
Ub - Secteur urbain multifonctionnel à dominante d'habitat 
La zone Ub correspond principalement aux extensions péricentrales du centre ancien de Saint-Vaury, à 
vocation multifonctionnelle (logements, commerces, services), qui se sont développées de la fin du XIXème 
siècle à la première moitié du XXème siècle en bordure des principaux axes routiers menant au centre bourg. 
Une mixité des fonctions (compatible avec sa vocation résidentielle) est recherchée au sein de cette zone, où 
cohabite une importante diversité architecturale. 
 
Ub* - Secteur urbain multifonctionnel à dominante d'habitat collectif (règles particulières de hauteur) 
La zone comprend un secteur Ub* à dominante d'habitat collectif nécessitant des règles particulières de 
hauteur. 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article Ub 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail sous conditions*  

Restauration   

Commerce de gros  sous conditions*  

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   
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Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 

  

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de 
véhicules 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article Ub 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á Les constructions et installations à destination ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ, si 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
des ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ; 

Á Les constructions et bâtiments à destination de commerce de gros, à condition que la surface 
de plancher de vente ne dépasse pas 300 m² ; 

Á Les Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants (telles que droguerie, boulangerie, 
ƭŀǾŜǊƛŜ ǇǊŜǎǎƛƴƎΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ-service...), à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ub 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 5 mètres 
minimum. 
 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant. 
 
Dans les secteurs où les constructions situées sur les parcelles limitrophes sur voie, sont implantées avec un 
retrait ne répondant pas aux dispositions précédentes, la construction projetée pourra réaliser une 
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ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
existant du bâti par rapport à la voie. 

Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait. Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜs par rapport aux limites séparatives. 

Ý Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions en zone Ub, ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, est limitée à 7 mètres, sans pouvoir dépasser 3 niveaux se décomposant en R+1+Combles. 
 
La hauteur maximale des constructions en zone Ub* , mesurée du terrain naturel au faîtage de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, est limitée à 18 mètres. 
 
 

Article Ub 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 
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Ý Toitures 

Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 35°, couvertes avec des matériaux qui rappelleront, par 
leur forme et leur couleur, la tuile plate de terre cuite rouge ou l'ardoise naturelle de forme rectangulaire. 
Toutefois : 

- Les annexes pourront avoir une pente de toit inférieure, limitée à 10° minimum, couvertes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les piscines, les vérandas, les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit 
inférieure, couvertes en matériaux transparents ou translucides. 

 
Les toitures terrasses sont autorisées sur les constructions nouvelles et les extensions, sous réserve que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ 
ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 
Si les toiǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴs techniques ou 
architecturales ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
όǘŜƛƴǘŜΣ ŀǎǇŜŎǘ Χύ. 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »), sous réserve que leur ouverture soit plus haute que large et 
que leur ordonnancement en toiture soit cohérent et équilibré avec les ouvertures de la façade. 

Ý Façades 

ς Traitement des façades : 
Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
ƴǳŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛssants sont 
interdits. 
 
Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, jointoyés ; 

- De murs maçonnés et recouverts avec un enduit ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ au nuancier de 
référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent document ; 

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
La teinte de ces matériaux sera grisée (à terme pour le bois brut) ou de la teinte du bois 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎΦ 

 

Avant tout projet sur un bâtiment existant όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΧύΣ il est 
recommandé de se référer au document « Reconnaître sa maison à Saint-Vaury pour mieux 
la restaurer » annexé au présent règlement du PLU. Ce document se décline en 7 fiches qui 
renvoient à des typologies architecturales caractéristiques du territoire communal de Saint-
Vaury. Chacune de ces fiches précise les traits caractéristiques des constructions selon leur 
ǘȅǇŜΣ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux à son environnement proche. 

i 
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Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
seront conservés (rythme des percements, ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ des ouvertures, corniches, 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ lƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊa être autorisé (teinte hors nuancier de référenceΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
spécifiquesΧύΦ 
 

ς Ouvertures et menuiseries 
Dans le cas de rénovations, les ouvertures d'origine traditionnelle de proportions plus hautes que larges 
doivent être maintenues telles quelles. 
 
La création de nouveaux percements sur un bâtiment existant ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ouvertures existantes et rechercher une composition de façade équilibrée. 
 
Les couleurs des menuiseries extérieures seront conformes au nuancier de référence « Nuancier des 
menuiseries extérieures du bâti creusois » annexé au présent document. 
 
Les ouvertures pourront être occultées par des volets roulants, à condition que les caissons des volets 
Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ La 
pose de lambrequins pourra être demandée pour dissimuler les caissons des volets roulants. 

Ý Clôtures 

Les murets existants en pierre devront être préservés et restaurés chaque fois que possible. 
 
Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł elles. 
 
Les clôtures sur rue devront être simples et compléter esthétiquement la façade principale de la construction. 
Elles proscriront les couleurs vives et ne devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètre. 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ 
harmonie avec la construction principale et surmonté le cas échéant : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Iƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Les conduits de cheminées en saillie par rapport au plan du mur sont proscrits. 
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Article Ub 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
espaces ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article Ub 6 - Stationnement 

Ý Stationnements des véhicules motorisés 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
Les normes de stationnement minimales sont définies dans les tableaux ci-après selon les destinations ou 
sous-destinations des constructions. 

Destinations et sous-destinations Normes minimales 

Logement 
м ǇƭŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳrface de 
plancher inférieure à 50m² 
2 places minimum par logement de toute autre surface 

Hébergement 
1 place minimum par tranche de 200m² de surface de 
plancher 

Artisanat et commerce de détail 
Restauration 
Commerce de gros 
Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

1 place par tranche de 50m² de surface de plancher 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place minimum pour 2 chambres 

Cinéma Non réglementé. 

Equipements d'intérêt collectif et services publics Non réglementé 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻōǘŜƴǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊ 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘe du projet, le stationnement 
peut être réalisé dans son environnement immédiat, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ý Stationnement des cycles 

Des emplacements de stationnement vélos seront réalisés conformément aux articles L151-30 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [Φммм-3-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
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Ces emplacements auront les caractéristiques minimales suivantes : 

Destinations et sous-destinations Dimensionnement exigible des stationnements 

Habitation 

ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux 
pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, 
avec une superficie minimale de 3 m². 

Bureaux 
un ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
représentant 1,5 % de la surface de plancher 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
peut être réalisé dans son environnement immédiat. 
 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article Ub 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł la circulation 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de satƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article Ub 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation quiΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 
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Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Şǉǳipées 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻu commerciale dans le réseau public peut être 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
et sous ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné. 
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ZONE UC 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
Uc - Secteur urbain résidentiel en extension du bourg et des villages 
La zone Uc correspond aux secteurs de développement urbain récent du bourg et des villages, à dominante 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ 
maisons individuelles de type pavillonnaire. La zone est principalement à vocation résidentielle et peut 
accepter notamment des activités compatibles avec sa vocation principale ou des équipements. 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article Uc 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail sous conditions*  

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  
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Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 

  

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article Uc 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ, si 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ regard notamment 
ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ; 

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants (telles que droguerie, boulangerie, 
laverie pressingΦΦΦύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de 
causer des dommages graves ou irréparables ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Uc 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 3 mètres 
minimum. 
 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant. 

Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait . Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité des retraits existants, sans préjudƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜs par rapport aux limites séparatives. 
 

Ý Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructionsΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est 
limitée à 7 mètres, sans pouvoir dépasser 3 niveaux se décomposant en R+1+Combles. 
 
 

Article Uc 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 

Ý Toitures 

Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 35°, couvertes avec des matériaux qui rappelleront, par 
leur forme et leur couleur, la tuile plate de terre cuite rouge ou l'ardoise naturelle de forme rectangulaire. 
Toutefois : 

- Les annexes pourront avoir une pente de toit inférieure, limitée à 10° minimum, couvertes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les piscines, les vérandas, les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit 
inférieure, couvertes en matériaux transparents ou translucides. 

 

Avant tout projet sur un bâtiment existant όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΧύΣ il est 
recommandé de se référer au document « Reconnaître sa maison à Saint-Vaury pour mieux 
la restaurer » annexé au présent règlement du PLU. Ce document se décline en 7 fiches qui 
renvoient à des typologies architecturales caractéristiques du territoire communal de Saint-
Vaury. Chacune de ces fiches précise les traits caractéristiques des constructions selon leur 
ǘȅǇŜΣ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux à son environnement proche. 

i 
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[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants. 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎque des raisons techniques ou 
architecturales ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
όǘŜƛƴǘŜΣ ŀǎǇŜŎǘ Χύ. 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »). 

Ý Façades 

ς Traitement des façades : 
Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
ƴǳŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ construction projetée. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 
Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, jointoyés ; 

- 5Ŝ ƳǳǊǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ƻǳ ƭƛǎǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ 
couleur conforme aux teintes B2 et B3 ou G2 et G3 ou H2 et H3 ou I2 et I3 ou J2 et J3 du 
nuancier de référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent document ; 

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
[ŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊŀ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
de rénovation/extension, sera choisie en harmonie avec le bâtiment existant. Les couleurs 
vives sont proscrites. 

 
Dans le cadre de réfection de façade, lƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 
similaire ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ pourra être autorisé (teinte hors nuancier de référence, parement ou 
Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ 
 

ς Ouvertures et menuiseries 
Dans le cas de rénovations, les ouvertures d'origine traditionnelle de proportions plus hautes que larges 
doivent être maintenues telles quelles. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ouvertures existantes et rechercher une composition de façade équilibrée. 
 
Les couleurs des menuiseries extérieures seront conformes au nuancier de référence « Nuancier des 
menuiseries extérieures du bâti creusois » annexé au présent document. 

On privilégiera une forme simple des toitures des constructions principales, avec une 
orientation du faîtage semblable à celle des faîtages des constructions voisines ou à défaut 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩaxe de la route. 

i 
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Les ouvertures pourront être occultées par des volets roulants, à condition que les caissons des volets 
Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Ý Clôtures 

Les clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à elles. 
 
Les clôtures sur rue devront être simples et compléter esthétiquement la façade principale de la construction. 
Elles proscriront les couleurs vives et ne devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètre. 
Les clôtures sur rue seront composées : 

- 5Ωǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
construction principale ; 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴe grille (établi ou non sur un mǳǊ ōŀƘǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 1 mètre de 
hauteur) ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ όétabli ou non sur un mur bahut 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 1 mètre de hauteur). 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
procédés dŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 

Article Uc 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article Uc 6 - Stationnement 

Ý Stationnements des véhicules motorisés 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
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Les normes de stationnement minimales sont définies dans les tableaux ci-après selon les destinations ou 
sous-destinations des constructions. 

Destinations et sous-destinations Normes minimales 

Logement 
м ǇƭŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳrface de 
plancher inférieure à 50m² 
2 places minimum par logement de toute autre surface 

Hébergement 
1 place minimum par tranche de 200m² de surface de 
plancher 

Artisanat et commerce de détail 
Restauration 
Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

1 place par tranche de 50m² de surface de plancher 

Equipements d'intérêt collectif et services publics Non réglementé 

{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻōǘŜƴǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊ 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du projet, le stationnement 
peut être réalisé dans son environnement immédiat, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ý Stationnement des cycles 

Des emplacements de stationnement vélos seront réalisés conformément aux articles L151-30 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [Φммм-3-10 du code de la construŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
 
Ces emplacements auront les caractéristiques minimales suivantes : 

Destinations et sous-destinations Dimensionnement exigible des stationnements 

Habitation 

un ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux 
pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, 
avec une superficie minimale de 3 m². 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
peut être réalisé dans son environnement immédiat. 
 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article Uc 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 
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Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ longueur supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article Uc 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
Toute construction doit être ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné. 
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ZONE UVA 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
Uva - {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜl correspondant aux villages 
La zone Uva correspond aux principaux villages de la commune. Elle comprend principalement le tissu bâti 
ancien traditionnel mais également quelques extensions résidentielles contemporaines. Cette zone à 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀines compatibles avec sa vocation principale. 
 

Section I - 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article Uva 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail sous conditions*  

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie sous conditions*  

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 
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L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage permanent de matériaux ou de 
véhicules 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article Uva 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 

Sont autorisées sous conditions :  

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ, si 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
des nuisances sonores, olfactives et/ou ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ; 

Á [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ύ 
affiliées à la destination industrie, ǎƛ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
des Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾƛōǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜs 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ; 

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants (telles que droguerie, boulangerie, 
ƭŀǾŜǊƛŜ ǇǊŜǎǎƛƴƎΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ-service...), à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Uva 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
Les constructions devront être implantées dans la bande définie par le recul des constructions existantes, 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs constructions nouvelles doit conforter ou créer un front bâti 
cohérent avec les constructions existantes alentours.  
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ς Règles alternatives 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 
minimal ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait. Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
Leǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜs par rapport aux limites séparatives. 

Ý Hauteur des constructions 

 La hauteur maximale des constructionsΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est 
limitée à 7 mètres, sans pouvoir dépasser 3 niveaux se décomposant en R+1+Combles. 

 
 

Article Uva 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 
 
  

On privilégiera une hauteur des constructions nouvelles cohérente avec la hauteur moyenne 
des bâtiments existants afin de favoriser une intégration respectueuse du cadre bâti 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ, à l'exception des constructions 
annexes. 

i 
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Ý Toitures 

Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 35°, couvertes avec des matériaux qui rappelleront, par 
leur forme et leur couleur, la tuile plate de terre cuite rouge ou l'ardoise naturelle de forme rectangulaire. 
Toutefois : 

- Les annexes pourront avoir une pente de toit inférieure, limitée à 10° minimum, couvertes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les piscines, les vérandas, les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit 
inférieure, couvertes en matériaux transparents ou translucides. 

 
Les toitures terrasses sont autorisées sur les constructions nouvelles et les extensions, sous réserve que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ 
ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşt architectural des bâtiments avoisinants. 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ raisons techniques ou 
architecturales ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
όǘŜƛƴǘŜΣ ŀǎǇŜŎǘ Χύ. 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »), sous réserve que leur ouverture soit plus haute que large et 
que leur ordonnancement en toiture soit cohérent et équilibré avec les ouvertures de la façade. 

Ý Façades 

ς Traitement des façades : 
Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
ƴǳŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘuits ainsi que les matériaux brillants, réfléchissants sont 
interdits. 
  

En cohérence avec le bâti traditionnel, on privilégiera des formes de toitures simples, avec 
une ligne de faîtage dans le sens de la longueur du bâtiment et parallèle aux courbes de 
niveaux ou aux voies. 

i 

Avant tout projet sur un bâtiment existant όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΧύΣ il est 
recommandé de se référer au document « Reconnaître sa maison à Saint-Vaury pour mieux 
la restaurer » annexé au présent règlement du PLU. Ce document se décline en 7 fiches qui 
renvoient à des typologies architecturales caractéristiques du territoire communal de Saint-
Vaury. Chacune de ces fiches précise les traits caractéristiques des constructions selon leur 
ǘȅǇŜΣ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux à son environnement proche. 

i 
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Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, jointoyés ; 

- De murs maçonnés et ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ƻǳ ƭƛǎǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ 
couleur conforme aux teintes B2 et B3 ou G2 et G3 ou H2 et H3 ou I2 et I3 ou J2 et J3 du 
nuancier de référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent document ; 

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
La teinte de ces matériaux sera grisée (à terme pour le bois brut) ou de la teinte du bois 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎ. 

 
Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
seront conservés (rythme des percements, ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ lƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ un aspect similaire aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ pourra être autorisé (teinte hors nuancier de référenceΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
spécifiquesΧύΦ 
 

ς Ouvertures et menuiseries 
Dans le cas de rénovations, les ouvertures d'origine traditionnelle de proportions plus hautes que larges 
doivent être maintenues telles quelles. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ouvertures existantes et rechercher une composition de façade équilibrée. 
 
Les couleurs des menuiseries extérieures seront conformes au nuancier de référence « Nuancier des 
menuiseries extérieures du bâti creusois » annexé au présent document. 
 
Les ouvertures pourront être occultées par des volets roulants, à condition que les caissons des volets 
Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Ý Clôtures 

Les murets existants en pierre devront être préservés et restaurés chaque fois que possible. 
 
Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł elles. 
 
Les clôtures sur rue devront être simples et compléter esthétiquement la façade principale de la construction. 
Elles proscriront les couleurs vives et ne devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètre. 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ 
harmonie avec la construction principale et surmonté le cas échéant : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
d'essences locales ou à caractéristiques locales en prƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 
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Ý Eléments techniques divers 

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜnt. 
 
Les conduits de cheminées en saillie par rapport au plan du mur sont proscrits. 
 
 

Article Uva 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article Uva 6 - Stationnement 

Ý Stationnements des véhicules motorisés 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
Les normes de stationnement minimales sont définies dans les tableaux ci-après selon les destinations ou 
sous-destinations des constructions. 

Destinations et sous-destinations Normes minimales 

Logement 
м ǇƭŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳrface de 
plancher inférieure à 50m² 
2 places minimum par logement de toute autre surface 

Hébergement 
1 place minimum par tranche de 200m² de surface de 
plancher 

Artisanat et commerce de détail 
Restauration 
Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

1 place par tranche de 50m² de surface de plancher 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place minimum pour 2 chambres 

Equipements d'intérêt collectif et services publics Non réglementé 

{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻōǘŜƴǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ arrondi au nombre entier 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du projet, le stationnement 
peut être réalisé dans son environnement immédiat, en appliŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Ý Stationnement des cycles 

Des emplacements de stationnement vélos seront réalisés conformément aux articles L151-30 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [Φммм-3-10 du code de la construction Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
 
Ces emplacements auront les caractéristiques minimales suivantes : 

Destinations et sous-destinations Dimensionnement exigible des stationnements 

Habitation 

un ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux 
pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, 
avec une superficie minimale de 3 m². 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
peut être réalisé dans son environnement immédiat. 
 
 

Section III - Équipement et réseaux  
 

Article Uva 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave).  
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
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Article Uva 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
Toute construction doit şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ Ǉrojet, 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné. 
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ZONE UE 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
Ue - {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
La zone UŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
Ces équipements peuvent être de différentes natures : sportive, scolaire, culturelle, administrative, 
médicale... 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article Ue 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 
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L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article Ue 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone eǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘΣ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄΣ 
aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ue 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ 
minimum. 
 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant. 

Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait à une distance minimale de 3 mètres, comptée horizontalement de tout point 
de la construction à édifier au point le plus proche de la limite séparative. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
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Ý Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions, à l'exception des constructions annexes, sera cohérente avec la hauteur des 
constructions voisines et sera adaptée au contexte environnant, afin de ne pas interférer avec les paysages 
naturels ou urbains existants, ainsi quΩŀǾŜŎ ƭŜǎ perspectives monumentales. 
 
 

Article Ue 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊe traditionnelle. 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 

Ý Toitures 

[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻsitions architecturales des 
constructions environnantesΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants, les toitures pourront adopter des dispositions architecturales différentes que celles 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘΦ 

Ý Façades 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ 
traditionnels de la région όŜƴŘǳƛǘΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΧύ et notamment des teintes des 
nuanciers de référence « Nuancier régional pour les murs » et « Nuancier des menuiseries extérieures du bâti 
creusois » annexés au présent document. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 
Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ όǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όǘŜƛƴǘŜ ƘƻǊǎ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ 

Ý Clôtures 

Les murets existants en pierre devront être préservés et restaurés chaque fois que possible. 
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Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΦ 
 
Les clôtures en limite du ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Χύ devront être simples et 
compléter esthétiquement la façade principale de la construction. Elles proscriront les couleurs vives et ne 
devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètres. 
 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Ils devront être le moins possiblŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 

Article Ue 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article Ue 6 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du projet, le stationnement 
peut être réalisé dans son environnement immédiat, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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Section III- Équipement et réseaux  
 

Article Ue 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article Ue 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
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ς Eaux pluviales 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
Dans le cas contraire, les eaux pluviales seront recyclées et/ou infiltrées dans lŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  
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ZONE UT 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
Ut - Secteur dédié aux activités touristiques et de loisirs 
La zone Ut correspond aux berges Nord-Ouest de ƭΩŞǘŀƴƎ Ŏƻmmunal ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ 
naturelle de camping et le gîte communal La Valette. Cette zone est dédiée aux activités touristiques et de 
loisirs. 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article Ut 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

  

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 
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L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article Ut 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Non règlementé 
 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Ut 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 5 mètres 
minimum. 
 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant. 

Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait à une distance minimale de 3 mètres, comptée horizontalement de tout point 
de la construction à édifier au point le plus proche de la limite séparative. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité deǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Ý Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions, à l'exception des constructions annexes, sera cohérente avec la hauteur des 
constructions voisines et sera adaptée au contexte environnant, afin de ne pas interférer avec les paysages 
naturels ou urbains existants, ainsi quΩŀǾŜŎ ƭŜǎ perspectives monumentales. 
 
  



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 50 

Article Ut 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 

Ý Toitures 

[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊes devront être choisis en cohérence avec les dispositions architecturales des 
constructions environnantesΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞrêt architectural des 
bâtiments avoisinants, les toitures pourront adopter des dispositions architecturales différentes que celles 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘΦ 

Ý Façades 

Les teintes, tant des façades que des menuiseries et des ferronnerieǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όŜƴŘǳƛǘΣ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΧύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ 
nuanciers de référence « Nuancier régional pour les murs » et « Nuancier des menuiseries extérieures du bâti 
creusois » annexés au présent document. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 
Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ όǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όǘŜƛƴǘŜ ƘƻǊǎ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ 

Ý Clôtures 

Les murets existants en pierre devront être préservés et restaurés chaque fois que possible. 
 
Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΦ 
 
Les clôtures en limite du ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ 
compléter esthétiquement la façade principale de la construction. Elles proscriront les couleurs vives et ne 
devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètres. 
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Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
d'essences locales ou à caractéristiques locales en privilégiant les espèces mentiƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 

Article Ut 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƴƻƴ ƛƳperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article Ut 6 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article Ut 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 
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Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article Ut 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation quiΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇées 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ commerciale dans le réseau public peut être 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
et sous réǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  
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ZONE UY 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
Uya - {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques (commerces, artisanat, services) 
La zone Uya correspond aux secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques répondant aux besoins des habitants et 
compatibles avec le voisinage résidentiel. Elle regroupe notamment commerces, artisanat et services. 
 

Uyb - Secteur à vocation d'accueil d'activités artisanales et industrielles 
La zone Uyb correspond à la zone ŘΩŀŎǘivités artisanales et industrielles de la Jarrige. La vocation de cette 
zone, incompatible ou peu compatible avec l'habitat, est à préserver. 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article Uy 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement  sous conditions*  

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail 
 en zone Uya 
uniquement 

 

Restauration 
 en zone Uya 
uniquement 

 

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

 en zone Uya 
uniquement 

 

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie 
 en zone Uyb 
uniquement 

 

Entrepôt 
 en zone Uyb 
uniquement 

 

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   
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Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  

Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 

  

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article Uy 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ constructions à usage d'habitation existantes, à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ne 
compromettent pas le développement ultérieur des activités économiques avoisinantes 
(modification des contrainteǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Χύ ; 

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone. 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article Uy 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
Les constructions doivent être implantées selon un recul de 5 mètres minimum par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
de la voie publique. 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant.  

Le choix de ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ. 

i 
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Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait. Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Ý Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions en zone UyaΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée à 7 mètres. 
 
La hauteur maximale des constructions en zone UybΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée à 10 mètres. 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée 7 mètres sans pouvoir dépasser 3 niveaux se décomposant en R+1+Combles. 
 
 

Article Uy 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas porter aǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 
 
En zone Uyb, les constructions nouvelles doivent présenter une typologie architecturale en harmonie avec 
celle du bâti Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ environnant. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 

Au sein de la zone Uyb, une composition simple et soignée des volumes, associée à un choix 
de matériaux, de textures et de couleurs adaptées au paysage local Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ économique et fonctionnelle du bâtiment. 

i 
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Les constructions neuves présentant une longueur totale supérieure ou égale à 50 m devront être 
fractionnées en deux ou trois volumes différenciés par leur traitement architectural tel que : décrochement 
de toiture ou de façade, tramage des matériaux, rythme des ouvertures, couleurs et/ou aspects différents, 
etc. 

Ý Toitures 

ς En secteur Uya : 
Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 5°, couvertes avec des matériaux qui rappelleront, par 
leur forme et leur couleur, la tuile plate de terre cuite rouge ou l'ardoise naturelle de forme rectangulaire. 
Toutefois : 

- Les installations techniques pourront être couvertes avec des matériaux de teinte sombre et 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit inférieure, couvertes en 
matériaux transparents ou translucides. 

 
[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants. 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
architecturales ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
όǘŜƛƴǘŜΣ ŀǎǇŜŎǘ Χύ. 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »). 
 

ς En secteur Uyb : 
[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜǎ 
constructions environnantes. 
 
Les toitures seront couvertes avec des matériaux non brillants et non réfléchissants, dans les tonalités de gris 
moyen à gris sombre. 
 
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 
 
Les toitures terrasses sont autorisées sous réserve quŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants. 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řevra être non brillant et non 
réfléchissant. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄistant 
pourra être imposée. 
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Ý Façades 

Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
nuances Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 

ς En secteur Uya : 
Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, jointoyés ; 

- 5Ŝ ƳǳǊǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ƻǳ ƭƛǎǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ 
couleur conforme aux teintes B2 et B3 ou G2 et G3 ou H2 et H3 ou I2 et I3 ou J2 et J3 du 
nuancier de référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent document ; 

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
[ŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊŀ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
de rénovation/extension, sera choisie en harmonie avec le bâtiment existant. Les couleurs 
vives sont proscrites. 

 
Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ όǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όǘŜƛƴǘŜ ƘƻǊǎ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ 
 

ς En secteur Uyb : 
La couleur des revêtements de façades sera choisie parmi les teintes grises et gris-beiges ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ et 
dans la limite de trois couleurs différentes. La troisième couleur pourra être choisie librement (couleur propre 
Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ Ł ƭŀ charte graphique dΩǳƴŜ enseigne Υ ōƭŜǳΣ ǾŜǊǘΣ ƧŀǳƴŜ Χύ pour distinguer un volume de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 20% de la superficie totale des façades de 
la construction. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ bardage bois, la teinte de ces matériaux sera grisée (à terme pour le bois brut) ou de la teinte 
Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ. 

Ý Ouvertures et menuiseries 

Dans le cas de rénovations, les ouvertures d'origine traditionnelle de proportions plus hautes que larges 
doivent être maintenues telles quelles. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ouvertures existantes et rechercher une composition de façade équilibrée. 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ il est recommandé 
de disposer les faitages des constructions dans le sens de la longueur du bâtiment, parallèles 
ou perpendiculaires aux voies. On prƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sans 
ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜǎΣ Ł н Ǉŀƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 
On privilégiera une couleur de couverture plus foncée que la teinte des façades afin de 
diminuer visuellement le volume du bâtiment.  

i 
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Les couleurs des menuiseries extérieures seront conformes au nuancier de référence « Nuancier des 
menuiseries extérieures du bâti creusois » annexé au présent document. 
 
Les ouvertures pourront être occultées par des volets roulants, à condition que les caissons des volets 
Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Ý Clôtures 

Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΦ 
 
Les clôtures en limite du domaine public (voirie communŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ne 
devront pas dépasser une hauteur totale de 2,00 mètres. Elles seront composées : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ όŞǘŀōƭƛ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ 
hauteur) ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł claire-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ όŞǘŀōƭƛ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ 
ƴΩŜȄcédant pas 1 mètre de hauteur). 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
d'essences locales ou à caractéristiques loŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Dépôts et aires de stockage extérieurs : 

Les dépôts et aires de stockage devront être aménagés afin de limiter leur impact paysager et leur visibilité 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ōŃǘƛǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
sera compatible avec les dispositions relatives aux façades. 

Ý Installations techniques 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ Χύ ŘŜǾǊƻƴt être préférentiellement intégrés 
au volume de la construction ou des constructions principales. 
 
Les installations techniques, telles que les silos, peuvent déroger aux règles ci-dessus concernant les toitures 
et les façades, si des considérations techniques l'imposent. 
 
La couleur des parements extérieurs des installations techniques sera foncée et ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ, choisie parmi 
les teintes grises et gris-beiges. 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
procŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Article Uy 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
Une surface non imperméabilisée représentant au minimum 20% de l'unité foncière (soit 20 m² pour 100 m² 
ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ƻǳ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
au sol et de contribuer au cadre de vie de la commune. 
 
Les travaux de réhabilitationΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et les changements de destination des constructions existantes, à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ peuvent dérogés aux dispositions précédentes pour tenir compte des 
contraintes imposées par la configuration ou l'environnement du terrain concerné par le projet. 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article Uy 6 - Stationnement 

Ý Stationnements des véhicules motorisés 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
Les normes de stationnement minimales sont définies dans les tableaux ci-après selon les destinations ou 
sous-destinations des constructions. 

Destinations et sous-destinations Normes minimales 

Logement 
м ǇƭŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳrface de 
plancher inférieure à 50m² 
2 places minimum par logement de toute autre surface 

Artisanat et commerce de détail 
Restauration 
Commerce de gros 
Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

1 place par tranche de 50m² de surface de plancher 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 
Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

Non réglementé 

Industrie 
Entrepôt 
Bureau 

1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻōǘŜƴǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊ 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du projet, le stationnement 
peut être réalisé dans son environnement immédiat, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Ý Stationnement des cycles 

Des emplacements de stationnement vélos seront réalisés conformément aux articles L151-30 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [Φммм-3-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
 
Ces emplacements auront les caractéristiques minimales suivantes : 

Destinations et sous-destinations Dimensionnement exigible des stationnements 

Habitation 

ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux 
pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, 
avec une superficie minimale de 3 m². 

Bureaux 
ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
représentant 1,5 % de la surface de plancher 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
peut être réalisé dans son environnement immédiat. 
 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article Uy 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
 
  



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 61 

Article Uy 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾacuer ses eaux usées par des canalisations 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜs en vigueur. Ce système doit être conçu de 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ concerné. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné. 
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ZONE 1AUC 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
1AUc - {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
La zone 1AUc correspond aux secteurs destinés à accueillir, à court et moyen terme, les extensions urbaines 
à vocation principale résidentielle. 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩOrientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 
doit être compatible avec les principes figurant au sein des OAP prévues pour le secteur considéré. 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article 1AUc 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  
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Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 

  

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article 1AUc 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

Ý /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦Ŏ Υ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- {ƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (lotissement, ZAC 
Χύ définie en une ou plusieurs tranches fonctionnelles ; 

- Soit de façon progressive, au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone όǾƻƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ ƭƻǘǎ ΧύΦ 

 
Les constructions, installations et les aménagements envisagés, doivent être compatible avec les objectifs et 
les dispositions des OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de Programmation prévues pour le secteur considéré. 

Ý Constructions et installations soumises à des conditions particulières 

Sont autorisées sous conditions :  

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants (telles que droguerie, boulangerie, 
laverie pressing ΦΦΦύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎǘueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de 
causer des dommages graves ou irréparables ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article 1AUc 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 3 mètres 
minimum. 
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Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait. Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

ς Règles alternatives 
[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜs par rapport aux limites séparatives. 

Ý Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructionsΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est 
limitée à 7 mètres, sans pouvoir dépasser 3 niveaux se décomposant en R+1+Combles. 
 
 

Article 1AUc 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎtuera en recherchant un 
équilibre entre déblais et remblais. 

Ý Toitures 

Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 35°, couvertes avec des matériaux qui rappelleront, par 
leur forme et leur couleur, la tuile plate de terre cuite rouge ou l'ardoise naturelle de forme rectangulaire. 
Toutefois : 

- Les annexes pourront avoir une pente de toit inférieure, limitée à 10° minimum, couvertes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les piscines, les vérandas, les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit 
inférieure, couvertes en matériaux transparents ou translucides. 

 
[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants. 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »). 
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Ý Façades 

ς Traitement des façades : 
Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
ƴǳŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇatible avec le caractère des constructions voisines de la construction projetée. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 
Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, jointoyés ; 

- 5Ŝ ƳǳǊǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ƻǳ ƭƛǎǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ 
couleur conforme aux teintes B2 et B3 ou G2 et G3 ou H2 et H3 ou I2 et I3 ou J2 et J3 du 
nuancier de référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent document ; 

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
La teinte de ces matériaux sera grisée (à terme pour le bois brut) ou de la teinte du bois 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ. Les couleurs vives sont proscrites. 

 

ς Ouvertures et menuiseries 
Les ouvertures pourront être occultées par des volets roulants, à condition que les caissons des volets 
Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 
 
Les couleurs des menuiseries extérieures seront conformes au nuancier de référence « Nuancier des 
menuiseries extérieures du bâti creusois » annexé au présent document. 

Ý Clôtures 

Les clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et ǎΩƛƴǘŞƎrer 
harmonieusement à elles. 
 
Les clôtures sur rue devront être simples et compléter esthétiquement la façade principale de la construction. 
Elles proscriront les couleurs vives et ne devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètre. 
Les clôtures sur rue seront composées : 

- 5Ωǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
construction principale ; 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴe grille (Şǘŀōƭƛ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 1 mètre de 
hauteur) ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ όétabli ou non sur un mur bahut 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 1 mètre de hauteur). 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
d'essences locales ou à caractéristiques locales eƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement. 
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Article 1AUc 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ plantés en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article 1AUc 6 - Stationnement 

Ý Stationnements des véhicules motorisés 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
Les normes de stationnement minimales sont définies dans les tableaux ci-après selon les destinations ou 
sous-destinations des constructions. 

Destinations et sous-destinations Normes minimales 

Logement 
м ǇƭŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳrface de 
plancher inférieure à 50m² 
2 places minimum par logement de toute autre surface 

Hébergement 
1 place minimum par tranche de 200m² de surface de 
plancher 

Restauration 
Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

1 place par tranche de 50m² de surface de plancher 

Equipements d'intérêt collectif et services publics Non réglementé 

{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻōǘŜƴǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊ 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 

 
En cas ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du projet, le stationnement 
peut être réalisé dans son environnement immédiat, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ý Stationnement des cycles 

Des emplacements de stationnement vélos seront réalisés conformément aux articles L151-30 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [Φммм-3-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
 
Ces emplacements auront les caractéristiques minimales suivantes : 

Destinations et sous-destinations Dimensionnement exigible des stationnements 

Habitation 

un ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux 
pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, 
avec une superficie minimale de 3 m². 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article 1AUc 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭlement obtenu par application de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de satisfaire aux exigences de sécurité, de défense contre lΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝt notamment ceux assurant une mission de 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article 1AUc 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳx normes en vigueur. Ce système doit être conçu de 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné.  
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ZONE 1AUYB 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
1AUyb - Secteur destiné à être urbanisé à court terme pour accueillir des activités artisanales et 
industrielles 
La zone 1AUyb ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ 
pour accueillir des activités artisanales et industrielles. 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩOrientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 
doit être compatible avec les principes figurant au sein des OAP prévues pour le secteur considéré. 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article 1AUyb 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  
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Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 

  

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article 1AUyb 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

Ý /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 1AUyb : 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- {ƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (lotissement, ZAC 
Χύ définie en une ou plusieurs tranches fonctionnelles ; 

- Soit de façon progressive, au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone όǾƻƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ ƭƻǘǎ ΧύΦ 

 
Les constructions, installations et les aménagements envisagés, doivent être compatible avec les objectifs et 
les dispositions des OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de Programmation prévues pour le secteur considéré. 

Ý Constructions et installations soumises à des conditions particulières 

Sont autorisées sous conditions :  

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, si elles correspondent à des activités compatibles avec le caractère 
de la zone. 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article 1AUyb 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
Les constructions doivent être implantées selon un recul de 5 ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
de la voie publique.  

  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ. 

i 
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Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait. Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Ý Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructionsΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est 
limitée à 10 mètres. 
 
 

Article 1AUyb 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎites, aux paysages naturels ou 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 
 
Les constructions neuves présentant une longueur totale supérieure ou égale à 50 m devront être 
fractionnées en deux ou trois volumes différenciés par leur traitement architectural tel que : décrochement 
de toiture ou de façade, tramage des matériaux, rythme des ouvertures, couleurs et/ou aspects différents, 
etc. 

Ý Toitures 

[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜǎ 
constructions environnantes. 
 
Les toitures seront couvertes avec des matériaux non brillants et non réfléchissants, dans les tonalités de gris 
moyen à gris sombre. 
 
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 
 

Une composition simple et soignée des volumes, associée à un choix de matériaux, de 
textures et de couleurs adaptées au paysage local Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ tout 
Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

i 
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Les toitures terrasses sont autorisées sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants. 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 

Ý Façades 

Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
ƴǳŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ, réfléchissants sont 
interdits. 
 
La couleur des revêtements de façades sera choisie parmi les teintes grises et gris-beiges ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ et 
dans la limite de trois couleurs différentes. La troisième couleur pourra être choisie librement (couleur propre 
à ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ Ł ƭŀ charte graphique dΩǳƴŜ enseigne Υ ōƭŜǳΣ ǾŜǊǘΣ ƧŀǳƴŜ Χ) pour distinguer un volume de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 20% de la superficie totale des façades de 
la construction. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ bardage bois, la teinte de ces matériaux sera grisée (à terme pour le bois brut) ou de la teinte 
Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ. 
 
Les menuiseries de couleurs vives ou primaires sont interdites. 

Ý Clôtures 

Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΦ 
 
Les clôtures en limite du ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ 
devront pas dépasser une hauteur totale de 2,00 mètres. Elles seront composées : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ όŞǘŀōƭƛ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ 
hauteur) ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ όŞǘŀōƭƛ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊύ Τ 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
d'essences locales ou Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Dépôts et aires de stockage extérieurs : 

Les dépôts et aires de stockage devront être aménagés afin de limiter leur impact paysager et leur visibilité 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ōŃǘƛǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
sera compatible avec les dispositions relatives aux façades. 

Ý Installations techniques 

Les installations techniques όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
au volume de la construction ou des constructions principales. 
 
Les installations techniques, telles que les silos, peuvent déroger aux règles ci-dessus concernant les toitures 
et les façades, si des considérations techniques l'imposent.  
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La couleur des parements extérieurs des installations techniques sera foncée et ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ, choisie parmi 
les teintes grises et gris-beiges. 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 

Article 1AUyb 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

Une surface non imperméabilisée représentant au minimum 20% de l'unité foncière (soit 20 m² pour 100 m² 
ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ƻǳ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
au sol et de contribuer au cadre de vie de la commune. 
 
Les travaux de réhabilitation et ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des constructions existantes, Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
PLU, peuvent dérogés aux dispositions précédentes pour tenir compte des contraintes imposées par la 
configuration ou l'environnement du terrain concerné par le projet. 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article 1AUyb 6 - Stationnement 

Ý Stationnements des véhicules motorisés 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
Les normes de stationnement minimales sont définies dans les tableaux ci-après selon les destinations ou 
sous-destinations des constructions. 

Destinations et sous-destinations Normes minimales 

Commerce de gros 1 place par tranche de 50m² de surface de plancher 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

Non réglementé 

Industrie 
Entrepôt 
Bureau 

1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻōǘŜƴǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ entier, il doit être arrondi au nombre entier 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du projet, le stationnement 
peut être réalisé dans son environnement immédiat, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ý Stationnement des cycles 

Des emplacements de stationnement vélos seront réalisés conformément aux articles L151-30 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [Φммм-3-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
 
Ces emplacements auront les caractéristiques minimales suivantes : 

Destinations et sous-destinations Dimensionnement exigible des stationnements 

Bureaux 
un ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
représentant 1,5 % de la surface de plancher 

 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article 1AUyb 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
Les accès doƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
et de ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
Les voƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article 1AUyb 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 
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Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝs conditions de raccordement 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
Toute construction doit être raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné. 
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ZONE 2AUC 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
2AUc - {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
La zone 2AUc correspond aux secteurs destinés à être urbanisés Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
urbaines à vocation principale résidentielle. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦Ŏ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛnsi que la définition ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article 2AUc 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
Toutes constructions, installations ou ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н!¦c 2 sont interdites. 
 

Article 2AUc 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á Les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services 
publics όŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ǊŀŘƛƻŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴissementΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Χ), si elles ne compromettent pas 
l'aménagement et l'urbanisation future de la zone considérée et sous réserve de leur intégration 
paysagère. 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article 2AUc 3 - Volumétrie et implantation des constructions 
 
Non règlementé 
 

Article 2AUc 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Non règlementé 
 

Article 2AUc 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
Non règlementé 
 

Article 2AUc 6 - Stationnement 
 
Non règlementé 
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Section III- Équipement et réseaux  
 

Article 2AUc 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Non règlementé 
 
 

Article 2AUc 8 - Desserte par les réseaux 
 
Non règlementé 
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ZONE 2AUY 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
2AUy - Secteur destiné à être urbanisé à long terme pour accueillir des activités économiques (commerces, 
services, tertiaire) 
La zone 2AUy correspond aux secteurs destinés à être urbanisés à long terme pour accueillir des activités 
économiques (commerces, services, tertiaire). 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 2AUy nécessite la modification ou la révision du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article 2AUy 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
Toutes constructions, installations ou ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2AUy 2 sont interdites. 
 

Article 2AUy 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á Les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services 
publics όŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ǊŀŘƛƻŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Χ), si elles ne compromettent pas 
l'aménagement et l'urbanisation future de la zone considérée et sous réserve de leur intégration 
paysagère. 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article 2AUy 3 - Volumétrie et implantation des constructions 
 
Non règlementé 
 

Article 2AUy 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Non règlementé 
 

Article 2AUy 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
Non règlementé 
 

Article 2AUy 6 - Stationnement 
 
Non règlementé 
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Section III- Équipement et réseaux  
 

Article 2AUy 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Non règlementé 
 
 

Article 2AUy 8 - Desserte par les réseaux 
 
Non règlementé 
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ZONE A 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
A - Secteur agricole à préserver 
La zone A correspond aux secteurs, équipés ou non, protégés en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles. Elle comprend également les secteurs accueillant les exploitations 
agricoles de la commune. 
EƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řes constructions nécessaires aux exploitations agricoles ainsi que les 
extensions et les annexes des habitations existantes. 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article A 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement  sous conditions*  

Hébergement  sous conditions*  

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 sous conditions*  
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Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 

  

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

Les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs 

 sous conditions*  

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation 
agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les 
coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées 

  

Les constructions et installations nécessaires à la transformation, 
au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l'acte de production 

 sous conditions*  

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article A 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages ; 

Á Le changement de destination des constructions repérées au règlement graphique (« Bâtiment 
en zone A et N pouvant faire l'objet d'un changement de destination »), dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

Á Les extensions des constructions existantes à usage d'habitation (non liées à une exploitation 
agricole), Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
site, et dans la limite de 50% de la surface ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦, 
sans que la surface de plancher totale après trŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 300 m² ; 

Á Les annexes aux constructions existantes à usage d'habitation (non liées à une exploitation 
agricole) ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл m² et les piscines, Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site, et ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 
implantées à moins de 50 mètres de la construction principale à usage d'habitation ; 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
leurs annexes, à conditioƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƎşƴŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ; 

Á Les Installations ClŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 
ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ 
distance suffisamment éloignée des habitations existantes (non liées à une exploitation agricole) 
afin de limiter au maximum les nuisances incompatibles avec le voisinage ; 

Á Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 84 

agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(commerces de détail, hébergements touristiques, activités agro-touristiques ΧύΣ à condition de 
constituer une activité accessoire Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ situées à moins de 100 mètres 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 
 

Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article A 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
Les constructions doivent être implantées avec un recul supérieur ou égal à 5 mètres à compter de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies et emprises publiques. Cette distance est portée à 10 mètres le long des voies 
départementales Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ (routes 
classées à grande circulation notamment). 

 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant. 
 
Les constructions ou installations liées ou nécessaires : aux infrastructures routières ; aux services publics 
exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières et aux réseaux d'intérêt public peuvent être 
implantées librement. 
 
Les annexes des habitations existantes doivent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ 
un recul ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques. Le long des voies 
départementales et nationales, un recul supérieur ou égal à 10 mètres à comptŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 
voies ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ όǊoutes classées à 
grande circulation notamment). 
  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
modifications du terrain naturel ƻǳ ǉǳƛ ƴΩŀƳŝƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ōŃǘƛŜǎ 
incompatibles avec le caractère agricole ou naturel des lieux. 
Les bâtiments de grande longueur privilégieront une implantation parallèle aux courbes de 
niveauΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƘŀǳǘΦ 

i 
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Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait. Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜs par rapport aux limites séparatives. 

Ý Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et des constructions nécessaires au 
stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées, 
ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée à 12 mètres. 
 
La hauteur des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs est libre sous réserve 
de la bonne intégration paysagère du projet dans son environnement. 
 
La hauteur maximale des constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (nécessaires ou non à l'exploitation agricole), 
ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée à 7 mètres, sans pouvoir dépasser 3 
niveaux se décomposant en R+1+Combles. 
 
La hauteur maximale des constructions annexes aux habitations existantes (non liées à une exploitation 
agricole), ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée à 4,5 mètres. 
 
 

Article A 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 
 



Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement 
Commune de Saint-Vaury 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE ς Septembre 2021 86 

Ý Règles applicables aux constructions à usage agricole 

ς Toitures 
Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 10°, couvertes avec des matériaux non brillants et non 
réfléchissants, dans les tonalités de gris moyen à gris sombre. 
 
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎ, plaques translucides et puits de lumière est autorisé en toiture. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
architectǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
όǘŜƛƴǘŜΣ ŀǎǇŜŎǘ ΧύΦ 

 

ς Façades 
Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
nuances dont ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 
Les parements extérieurs des façades des constructions seront constitués, pour tout ou partie de la 
construction : 

- De murs maçonnés enduits rappelant les enduits traditionnels locaux ou appareillés en 
pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, 

- En bardage bois grisée (à terme pour ƭŜ ōƻƛǎ ōǊǳǘύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
mat, 

- -En bardage type bac acier ou zinc de ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƎǊƛǎΣ ōǊǳƴ ƻǳ ǾŜǊǘΣ ŘΩǳƴŜ ƴǳŀƴŎŜ ŦƻƴŎŞŜ et 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ. 

 
Dans le cadre de réfection de façade, lorsque des raisons techniques ou architecturales lΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 
ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞǎ όǊŜƧƻƛƴǘƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ 
ǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ il est recommandé 
de disposer les faitages des constructions dans le sens de la longueur du bâtiment et 
parallèles aux voies et aux courbes de niveaux. On privilégiera les couvertures apparentes, 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎŀƴǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜǎΣ Ł н Ǉŀƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 
On privilégiera une couleur de couverture plus foncée que la teinte des façades afin de 
diminuer visuellement le volume du bâtiment.  

i 

Avant tout projet sur un bâtiment existant όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΧύΣ il est 
recommandé de se référer au document « Reconnaître sa maison à Saint-Vaury pour mieux 
la restaurer » annexé au présent règlement du PLU. Ce document se décline en 7 fiches qui 
renvoient à des typologies architecturales caractéristiques du territoire communal de Saint-
Vaury. Chacune de ces fiches précise les traits caractéristiques des constructions selon leur 
ǘȅǇŜΣ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux à son environnement proche. 

i 
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[Ŝ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƎǊƛǎΣ ōǊǳƴ ƻǳ ǾŜǊǘΣ ŘΩǳƴŜ ƴǳŀƴŎe foncée et 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΦ 
Le parement des serres pourra être en matériaux transparents ou translucides. 

Ý Règles applicables aux autres constructions 

ς Toitures 
Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 35°, couvertes avec des matériaux qui rappelleront, par 
leur forme et leur couleur, la tuile plate de terre cuite rouge ou l'ardoise naturelle de forme rectangulaire. 
Toutefois : 

- Les annexes pourront avoir une pente de toit inférieure, limitée à 10° minimum, couvertes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les piscines, les vérandas, les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit 
inférieure, couvertes en matériaux transparents ou translucides. 

 
Les toitures terrasses sont aǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants. 
Si les toitures terrasses ne sont pas végétalisées, le ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
architecturales ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩorigine pourront être autorisés 
όǘŜƛƴǘŜΣ ŀǎǇŜŎǘ Χύ. 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »). 
 

ς Façades : 
Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
ƴǳŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ compatible avec le caractère des constructions voisines de la construction projetée. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΣ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
interdits. 
 
Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, jointoyés ; 

- 5Ŝ ƳǳǊǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ƻǳ ƭƛǎǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ 
couleur conforme aux teintes B2 et B3 ou G2 et G3 ou H2 et H3 ou I2 et I3 ou J2 et J3 du 
nuancier de référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent document ;  

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
La teinte de ces matériaux rappellera la teintŜ Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
de rénovation/extension, sera choisie en harmonie avec le bâtiment existant. Les couleurs 
vives sont proscrites. 

 

Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ όǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όǘŜƛƴǘŜ ƘƻǊǎ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ 
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ς Ouvertures et menuiseries 
Dans le cas de rénovations, les ouvertures d'origine traditionnelle de proportions plus hautes que larges 
doivent être maintenues telles quelles. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ouvertures existantes et rechercher une composition de façade équilibrée. 
 
Les menuiseries de couleurs vives sont interdites. 

Ý Règles spécifiques aux bâtiments identifiés en zone A pouvant faire l'objet d'un changement de 
destination 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-мм нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (« Bâtiment en zone A et N pouvant faire l'objet d'un changement de 
destination ») : 

- {ΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ζ Règles applicables aux autres constructions » du présent article 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Χ ; 

- Les caractéristiques architecturales originelles (volume, percements, modénature, 
matériaux et couleurs) du bâtiment devront être respectées, en excluant tout pastiche ; 

- La mémoire de la destination originelle des bâtiments concernés devra demeurer intelligible 
après la transformation. 

Ý Clôtures 

Les murets existants en pierre devront être préservés et restaurés chaque fois que possible. 
 
Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł elles. 
 
Les clôtures en limite du domaine public όǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ 
devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètre. Elles seront composées : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴe grille (Şǘŀōƭƛ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ 
hauteur) ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛtif à claire-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ όétabli ou non sur un mur bahut 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊύ ; 

- 5Ωǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
construction principale. 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Les conduits de cheminées en saillie par rapport au plan du mur sont proscrits. 
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Article A 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
 
Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article A 6 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article A 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
service public, de faire demi-tour. 
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Article A 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation quiΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 
À défaut, les bâtiments à usage agricole (habitation exclue) peuvent être raccordés à toute autre installation 
d'approvisionnement en eau potable (puits, forages ou autre) dans les conditions des règles de salubrité en 
vigueur. 

Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
Toute construction ou instalƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement autonome conforme aux normes en vigueur. Ce système doit être conçu de 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ǉublic peut être 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴnaire du réseau concerné. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné. 
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ZONE N 
 

Caractère et vocation de la zone 
 
N - Secteur naturel et forestier à préserver 
La zone N correspond aux secteurs à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 
Pour préserver ces qualités, la zone N doit demeurer faiblement bâtie. Elle ne peut donc accueillir 
ǉǳΩexceptionnellement des constructions de faible emprise. 
 
 

Section I - Destination des constructions, usage dŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Article N 1- Affectation des sols et destination des constructions  
 
La liste des destinations des constructions et des affectations des sols autorisées, interdites ou autorisées 
sous condition au sein de la zone, figure dans le tableau suivant : 
 

Destinations Sous-destinations Autorisées Interdites 

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation Logement  sous conditions*  

Hébergement  sous conditions*  

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique   

Cinéma   

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

  

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Equipements sportifs   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Usages, affectations des sols, et types d'activités Autorisés Interdits 

Constructions et activités soumises au régime des installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Aménagement de terrains destinés au camping, caravaning, au 
parc résidentiel de loisirs, ou au village de vacance classé en 
hébergement léger 

  

L'installation de caravane et la pratique du camping en dehors des 
terrains aménagés à cet effet 

  

Dépôts et aires de stockage, à ciel ouvert, de matériaux, de 
véhicules, de ferrailles, de déchets Χ 

  

Ouverture et exploitation de carrières   

Les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs 

 sous conditions*  

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation 
agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les 
coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées 

  

Les constructions et installations nécessaires à la transformation, 
au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l'acte de production 

  

*Constructions, installations et affectations des sols autorisées sous conditions décrites Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ŏƛ-après. 

 
 

Article N 2- Affectation des sols et destination des constructions soumises à conditions 
particulières 

 
Sont autorisées sous conditions :  

Á Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages ; 

Á Le changement de destination des constructions repérées au règlement graphique (« Bâtiment 
en zone A et N pouvant faire l'objet d'un changement de destination »), dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

Á Les extensions des constructions existantes à usage d'habitation, Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site, et dans la limite de 50% de 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
ǘƻǘŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ олл Ƴч ; 

Á Les annexes aux constructions existantes à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ emprise au sol inférieure à 
50 m² et les piscines, Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
paysagère du site, et ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
principale à usage d'habitation. 
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Section II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Article N 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

Ý Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

ς Règle générale 
Les constructions doivent être implantées avec un recul supérieur ou égal à 5 mètres à compter de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ et emprises publiques. Cette distance est portée à 10 mètres le long des voies 
départementales Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ όǊoutes 
classées à grande circulation notamment). 

 

ς Règles alternatives 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ 
autorisée dans le prolongement latéral et/ou arrière du bâti existant, sans modification du recul existant. 
 
Les constructions ou installations liées ou nécessaires : aux infrastructures routières ; aux services publics 
exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières et aux réseaux d'intérêt public peuvent être 
implantées librement. 
 
Les annexes des habitations existantes doivent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ 
un recul ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques. Le long des voies 
départementales et nationales, un recul supérieur ou égal à 10 mètres à comptŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 
voies ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ όǊoutes classées à 
grande circulation notamment). 

Ý Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

ς Règle générale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en retrait. Dans ce cas, la distance horizontale de tout point de la construction à édifier 
au point le plus proche de la limite séparative doit être égale à la moitié de la hauteur de la 
construction (mesurée au niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives, hors 
dispositif technique), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

ς Règles alternatives 
Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜs par rapport aux limites séparatives. 
  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
modifications du terrain naturel ƻǳ ǉǳƛ ƴΩŀƳŝƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ōŃǘƛŜǎ 
incompatibles avec le caractère agricole ou naturel des lieux. 
Les bâtiments de grande longueur privilégieront une implantation parallèle aux courbes de 
niveauΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƘŀǳǘΦ 

i 
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Ý Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όextension/surélévation), mesurée du terrain 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée à 7 mètres, sans pouvoir dépasser 3 niveaux se 
décomposant en R+1+Combles. 
 
La hauteur maximale des constructions annexes aux habitations existantes, mesurée du terrain naturel à 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ est limitée à 4,5 mètres. 
 
La hauteur des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs est libre sous réserve 
de la bonne intégration paysagère du projet dans son environnement. 
 
 

Article N 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Ý Règles générales 

Les constructions peuvent être ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ monumentales. 
 
Les travaux sur des bâtiments existants devront concourir à conserver ou restituer les caractéristiques 
architecturales originelles du bâti. 

Ý Volumétrie et implantation 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation sur la parcelle 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre déblais et remblais. 

Ý Toitures 

Les toitures auront une pente supérieure ou égale à 35°, couvertes avec des matériaux qui rappelleront, par 
leur forme et leur couleur, la tuile plate de terre cuite rouge ou l'ardoise naturelle de forme rectangulaire. 
Toutefois : 

- Les annexes pourront avoir une pente de toit inférieure, limitée à 10° minimum, couvertes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǘΣ 

- Les piscines, les vérandas, les verrières et les marquises pourront avoir une pente de toit 
inférieure, couvertes en matériaux transparents ou translucides. 

Avant tout projet sur un bâtiment existant όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΧύΣ il est 
recommandé de se référer au document « Reconnaître sa maison à Saint-Vaury pour mieux 
la restaurer » annexé au présent règlement du PLU. Ce document se décline en 7 fiches qui 
renvoient à des typologies architecturales caractéristiques du territoire communal de Saint-
Vaury. Chacune de ces fiches précise les traits caractéristiques des constructions selon leur 
ǘȅǇŜΣ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux à son environnement proche. 
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[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
bâtiments avoisinants. 
{ƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
réfléchissant. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
architecturales ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
όǘŜƛƴǘŜΣ ŀǎǇŜŎǘ Χύ. 
 
Les lucarnes seront de type traditionnel : à croupe (dite « capucine ») ou en chevalet (dite « à fronton » ou 
« jacobine ») ou meunière (dite « pendante »). 

Ý Façades 

Les traitements des façades seront recherchés dans une gamme de produits, de matériaux, de teintes et 
ƴǳŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴu de matériaux destinés à être enduits ainsi que les matériaux brillants, réfléchissants sont 
interdits. 
 
Les façades seront constituées sur tout ou partie de la construction : 

- De murs appareillés en pierre rappelant les tons de la pierre granitique locale, jointoyés ; 

- 5Ŝ ƳǳǊǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ƻǳ ƭƛǎǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ 
couleur conforme aux teintes B2 et B3 ou G2 et G3 ou H2 et H3 ou I2 et I3 ou J2 et J3 du 
nuancier de référence « Nuancier régional pour les murs » annexé au présent document ; 

- En bardage bois et/ou matériaux composites, en privilégiant une pose verticale des lames. 
[ŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊŀ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
de rénovation/extension, sera choisie en harmonie avec le bâtiment existant. Les couleurs 
vives sont proscrites. 

 
Dans le cas de travaux de rénovation des constructions existantes, les éléments caractéristiques des façades 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ όǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊes, corniches, 
ŘŞŎƻǊǎ ΧύΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όǘŜƛƴǘŜ ƘƻǊǎ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ 

Ý Ouvertures et menuiseries 

Dans le cas de rénovations, les ouvertures d'origine traditionnelle de proportions plus hautes que larges 
doivent être maintenues telles quelles. 
 
La création de nouveaux percements sur un bâtiment existant devra respecter ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ouvertures existantes et rechercher une composition de façade équilibrée. 
 
Les menuiseries de couleurs vives sont interdites. 

En cohérence avec le bâti traditionnel, on privilégiera des formes de toitures simples, avec 
une ligne de faîtage dans le sens de la longueur du bâtiment et parallèle aux courbes de 
niveaux ou aux voies. 
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Ý Règles spécifiques aux bâtiments identifiés en zone N pouvant faire l'objet d'un changement de 
destination 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-мм нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (« Bâtiment en zone A et N pouvant faire l'objet d'un changement de 
destination ») : 

- {ΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ Řispositions du présent article concernant les toitures, les façades, les 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Χ Τ 

- Les caractéristiques architecturales originelles (volume, percements, modénature, 
matériaux et couleurs) du bâtiment devront être respectées, en excluant tout pastiche ; 

- La mémoire de la destination originelle des bâtiments concernés devra demeurer intelligible 
après la transformation. 

Ý Clôtures 

Les murets existants en pierre devront être préservés et restaurés chaque fois que possible. 
 
Les nouvelles clôtures doivent être proportionnées aux constructions et aux clôtures avoisinantes, et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł elles. 
 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ 
devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 mètre. Elles seront composées : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴe grille (établi ou non sur un mur ōŀƘǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ м ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ 
pas 1 mètre de hauteur) ; 

- 5Ωǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ όétabli ou non sur un mur bahut 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 1 mètre de hauteur) ; 

- 5Ωǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
construction principale. 

 
Les clôtures pourront éventuellement être constituées ou doublées de haies, composées majoritairement 
d'essences locales ou Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que 
planter dans la Creuse ? ». 

Ý Eléments techniques divers  

Les systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques doivent faire l'objet d'une intégration soignée sur les constructions et dans le paysage. 
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, excepté les ombrières dotées de 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞes sur des aires de stationnement. 
 
Les conduits de cheminées en saillie par rapport au plan du mur sont proscrits. 
 
 

Article N 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions 

 
LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ils devront être aménagés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ en recherchant leur non imperméabilisation. 
 
La végétation arborée existante doit être maintenue ou remplacée par des plantations équivalentes. 
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Les haies mono-spécifiques, notamment résineuses (Thuyas, Cyprès de Leyland), formant un « écran vert » 
uniforme sont interdites. On privilégiera lŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΦ 
 
Les essences végétales locales ou à caractéristiques locales mentionnées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ « Que planter dans la 
Creuse ? » du règlement sont préconisées. 
 
 

Article N 6 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 
 
 

Section III- Équipement et réseaux  
 

Article N 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Ý Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀpplication de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ code civil (servitude de passage pour cause d'enclave). 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 
gêne ou un danger pour la circulation peut être interdit. 

Ý Voirie 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées de dimensions 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de satisfaire aux exigences de sécurité, de défense contre lΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de collecte des ordures ménagères. 
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ supérieure à 30 m devront être équipées, à leur extrémité, 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝt notamment ceux assurant une mission de 
service public, de faire demi-tour. 
 
 

Article N 8 - Desserte par les réseaux 

Ý Eau 

Toute construction ou installation ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ doit être 
raccordée au réseau publƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
caractéristique suffisante et conforme aux règlements en vigueur. 
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Ý Assainissement 

ς Eaux usées 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀlisations 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
doivent être conformes aux exigences de la règlementation sanitaire, du schéma/zonage d'assainissement 
collectif en vigueur et des dispositions définies par le service gestionnaire concerné. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ şǘǊe conçu de 
façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à un prétraitement conformément à la règlementation en vigueur. 
 

ς Eaux pluviales 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŦƻǎǎŞΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
Dans le cas contraire, les eaux pluvialeǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
lorsque la nature du sol et la configuration de la parcelle le permettent. 

Ý Électricité, Téléphonie, Numérique 

Tout nouveau raccordement d'une construction aux réseaux électriques, téléphoniques et numériques doit 
être réalisé en souterrain ou adapté à un raccordement souterrain, sous réserve des prescriptions techniques 
imposées par le gestionnaire du réseau concerné. 
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NUANCIER REGIONAL POUR LES MUR  

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ couleurs. Il est nécessaire de consulter en Mairie la version originale du présent 
nuancier afin d'avoir la teinte exacte. 
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[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΦ Lƭ est nécessaire de consulter en Mairie la version originale du présent 
nuancier afin d'avoir la teinte exacte. 
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NUANCIER DES MENUISERIES EXTERIEURES DU BATI CREUSOIS 
  

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΦ Lƭ est nécessaire de consulter en Mairie la version originale du présent 
nuancier afin d'avoir la teinte exacte. 
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  [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΦ Lƭ est nécessaire de consulter en Mairie la version originale du présent 
nuancier afin d'avoir la teinte exacte. 
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  [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΦ Lƭ est nécessaire de consulter en Mairie la version originale du présent 
nuancier afin d'avoir la teinte exacte. 
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  [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ permettent pas de reproduire strictement les couleurs. Il est nécessaire de consulter en Mairie la version originale du présent 
nuancier afin d'avoir la teinte exacte. 
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QUE PLANTER DANS LA CREUSE ? 
  

Les espèces à risque allergène élevé et invasives sont à proscrire. Toutes les dispositions devront être prises en cas de travaux pour éviter la dissémination des plantes 
invasives et plus particulièrement ŘŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜΦ 
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